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Décision financière n° 2019-15 
 

Tarifs 2020 CIME Nanotech 
 

 
Vu le décret n° 2007-317 du 8 mars 2007 relatif à l’Institut polytechnique de Grenoble, modifié 
par le décret n° 2019-1123 du 31 octobre 2019 

 
Conformément à la délibération du Conseil d’administration dans sa séance du 29 février 2016 
délégant à l’administrateur général certaines de ses attributions, notamment l’autorisant à fixer 
les tarifs de l’établissement 
 
Vu l’avis du conseil du CIME Nanotech en date du 5 décembre 2019 
 
 
 
 

L’administrateur général décide  
 
 
Article 1 
 
Les tarifs d’utilisation des plateformes du service commun CIME Nanotech, applicables du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2020 sont arrêtés selon les données du tableau joint. 
 
 
 
 
Article 2  
 
Le directeur du service commun CIME et l’agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de la mise en œuvre de la présente décision. 

 
 
 
 

A Grenoble, le 18 décembre 2019 
 
 

L’administrateur général 
 
 

Signé 
 
 

Pierre BENECH 
 

 
 
Destinataires : 

 Direction CIME 

 Agence comptable 




